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spécial, filigrané avec l’écusson du
canton de Vaud.

Les établissements secondaires
gèrent eux-mêmes leur stock.
Mais les onze gymnases, eux, se
sont regroupés et c’est celui de
Burier qui s’occupe de la com-
mande des fournitures qui servent
aux examens qu’ils font passer et
aux diplômes qu’ils délivrent.

Les CFC quant à eux ne vien-
nent pas du Canton. «Un Canton
ne peut pas réaliser un CFC
comme il lui plaît. La décision
vient de la Confédération», expli-
que Fabienne Raccaud, cheffe de
l’Office de la formation profes-
sionnelle et continue. «Il s’agit
d’un papier spécial, avec un fili-
grane. C’est un papier important,
car ces jeunes ne le recevront
qu’une seule fois. En cas de perte,
il n’y a pas de duplicata, mais une
attestation.»

Et où donc tous ces documents
sont-ils gardés avant d’être distri-

Délai de participation: dimanche 4 août 2019 à 22h. Conditions sous www.24heures.ch/concours

PAR COURRIER
Envoyez une carte postale avec vos coordonnées complètes à:
24 heures, concours Grand Hôtel des Rasses, av. de la Gare 33, 1001 Lausanne

PAR TÉLÉPHONE
(Fr. 1.50/l’appel depuis une ligne fixe)
Appelez le 0901 441 444
code 81

PAR SMS (Fr. 1.50/SMS)
Tapez 24 RASSES
Envoyez le message au numéro 8000

C o n c o u r s

Gagnez 2x1 séjour au Grand Hôtel des Rasses !
Ce prix valable pour deux personnes et d’une valeur de Fr. 283.– comprend :
– une nuit en chambre double avec vue sur le Mont-Blanc
– accès au spa
– pension demi-complète (2 repas)

Hôtel Historique de l’année – www.grandhotelrasses.ch

PUBLICITÉ

RegionAlps (propriété à 70% des
CFF, 18% aux Transports de Marti-
gny et Régions et 12% au Canton
du Valais) débarquera en terri-
toire vaudois avec l’entrée en vi-
gueur de l’horaire CFF 2020, le
15 décembre prochain. La compa-
gnie valaisanne devrait assurer
quatre ou cinq paires de trains
quotidiens sur le tronçon Mon-
they-Lausanne, avec rebrousse-
ment à Saint-Maurice.

«C’est un peu une première de
voir une compagnie régionale sur
un tronçon de trafic grandes li-
gnes dans un autre canton»,
s’étonne Nicolas Rochat Fernan-
dez. Le conseiller national (PS) a
déposé une interpellation dans
laquelle il demande ce qui se
trame là derrière. «Cela aura-t-il
des conséquences sur le person-
nel CFF occupé sur le tronçon
Saint-Maurice-Lausanne?» ques-
tionne le socialiste, qui est égale-
ment juriste à Unia.

RegionAlps SA 
exploitera des 
liaisons ferroviaires 
Monthey-Lausanne. 
Les syndicats 
s’inquiètent de la 
tendance des CFF 
à sous-traiter
Renaud Bournoud

Un autre syndicat, celui du
personnel des transports (SEV),
se penche de près sur ces ques-
tions. «RegionAlps est une so-
ciété fille des CFF où les condi-
tions de travail ne sont pas équi-
valentes à celles des CFF, relève
René Zürcher, secrétaire syndi-
cal au SEV. Par exemple, les mé-
caniciens n’ont pas de protection
contre le licenciement et le sa-
laire est aussi plus bas.» Pour le
syndicaliste, si les CFF veulent
absolument sous-traiter, «ils doi-
vent le faire aux mêmes condi-
tions de travail, sinon cela re-
vient à une sorte de dumping in-
terne».

«C’est un peu une 
première de voir 
une compagnie 
régionale 
valaisanne sur un 
tronçon de trafic 
grandes lignes dans 
un autre canton»

Nicolas Rochat
Fernandez
Conseiller
national (VD/PS)

Les CFF indiquent, eux, que
leurs mécaniciens conduisent «ré-
gulièrement des trains de Region-
Alps, depuis le Haut-Valais par
exemple». «Ainsi, dans le cadre de
ce partage de prestations, les CFF
roulent plus de 7000 heures cha-
que année pour RegionAlps et la
compagnie valaisanne roule envi-
ron 3500 heures annuelles pour
les CFF», chiffre Frédéric Revaz,
porte-parole.

Une nouvelle stratégie?
De façon plus générale, Nicolas
Rochat Fernandez demande au
Conseil fédéral si les CFF sont «en-
core intéressés par l’exploitation

«Il peut être 
judicieux de laisser 
la conduite
des trains à
des mécaniciens 
d’autres 
compagnies si cela 
permet de réaliser 
des synergies»

Frédéric
Revaz
Porte-parole 
des CFF

En quelques jours, entre fin juin
et début juillet, il a fallu imprimer
8000 certificats de fin d’études,
6500 certificats fédéraux de ca-
pacité (CFC) et 2500 maturités
pour qu’ils soient distribués à
autant d’écoliers, d’apprentis et
de gymnasiens qui ont fini leurs
cursus. Mais d’où vient le papier
et qui s’occupe de remplir, d’im-
primer et de stocker tous ces di-
plômes?

L’État de Vaud a levé un peu le
voile sur ces questions dans les 
derniers numéros de «La Gazette»
(éditée par le Bureau d’informa-

Formation
Le Canton commande le 
papier pour les certificats 
et les maturités. Celui
des CFC est fourni par
la Confédération. Une fois 
remplis, ils sont entreposés 
dans des coffres sécurisés

irait y travailler essentiellement
dans la rubrique sportive même
s’il a souvent pu partager ses con-
naissances ailleurs.

Celui qui avait adapté «Le roi
David» pour une série de repré-
sentations au Théâtre du Jorat –
une de ses plus grandes fiertés –
aimait aussi les gens, du footbal-
leur des talus à son ami Pietro
Sarto. À sa retraite, cet amateur de
chevaux, speaker au concours
d’Apples qu’il fréquentait beau-
coup, signait des chroniques dans
le «Journal de Morges» de sa
plume élégante et sensible.
Comme le rappelle son dernier
rédacteur en chef, Cédric Jotte-
rand, il disait de ses «Châteaux de
sable»: «Cela me rappelle mes dé-
buts avec des jeunes qui en veu-
lent et qui respectent la profes-
sion en racontant la vie d’ici plutôt
que les futilités d’ailleurs.»

On le croisait volontiers dans
les rues de Morges même s’il se
battait depuis plusieurs années
contre la maladie. Il s’est éteint
dans la discrétion, à l’image de cet
homme fidèle à sa machine à
écrire et à des manières élégantes.
D.MOG.

Roger Félix il 
y a quelques 
années dans 
les écuries
du Concours 
hippique 
international 
de Genève, 
où il aimait 
tant venir. 
SALVATORE DI NOLFI-A

tion de l’Administration cantonale)
et de la «Feuille des Avis officiels».

Commande «par tonne»
En premier lieu: l’origine du pa-
pier. Elle diffère en fonction du
type de diplôme. Celui qui consti-
tue les diplômes des écoliers et

des gymnasiens est commandé
«par tonne» par l’État de Vaud, via
la Direction des achats et de la lo-
gistique du Département des fi-
nances. Le but: que le stock dure
plusieurs années. C’est un papier

8000
C’est le nombre de certificats 
de fin d’études obligatoires 
délivrés cette année dans le 
canton. On dénombre aussi 
6500 CFC et 2500 maturités

permettre aux conducteurs seniors 
de gagner en confiance et en sécurité
sur la route», déclarent les initia-
teurs, le Service des automobiles et 
de la navigation, la police cantonale
et le TCS Vaud. La partie théorique 
mettra l’accent sur les questions de 
priorité, les ronds-points et sur les 
changements physiques dus à l’âge.
Différents types de manœuvres se-
ront exercés. Il faut venir avec une 
voiture immatriculée. PH.M.

Inscriptions www.vd.ch/san-seniors; 
mail: info.auto@vd.ch; poste: Av. du 
Grey 110, 1014 Lausanne. Préciser nom, 
prénom, demi-journée souhaitée, 
adresse et tél., date de naissance.

bués? Certains établissements les
conservent dans un coffre spécial
avant de les remettre aux diplô-
més. Idem pour les CFC, car il
existe même un marché noir de
faux CFC.

7000 étuis verts
Il n’y a pas que le papier qui soit
important lors de la remise d’un
titre. Il y a aussi son étui vert. Les
écoles obligatoires en utilisent
6500 pour les certificats et 500
pour les attestations de fin de sco-
larité. Ils sont fabriqués à Nyon,
dans une entreprise spécialisée
dans le soudage du plastique.

Enfin, si les directeurs d’école
et de gymnase «prennent» leur
stylo pour signer les différents di-
plômes, selon la «Feuille des Avis
officiels» et «La Gazette», la signa-
ture de la ministre socialiste de la
Formation, Cesla Amarelle, est
informatisée. 
Mathieu Signorell

Rail

Une compagnie valaisanne 
sur une ligne vaudoise

du trafic régional», moins lucratif
que le trafic grandes lignes?

Une stratégie similaire est ob-
servée dans d’autres cantons. Par
exemple, dans la région de Neu-
châtel, la ligne Neuchâtel - La
Chaux-de-Fonds - Le Locle, actuel-
lement exploitée par les CFF, sera
sous-traitée à TransN dès 2020.
«Des postes de mécaniciens CFF
seront supprimés aux dépôts de
Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds», précise René Zürcher. Le
SEV a l’impression qu’une nou-
velle philosophie est en train
d’être adoptée par les CFF. «Cel-
le-ci consiste à sous-traiter le trafic
régional», note le secrétaire syndi-
cal du SEV.

Que nenni, répondent les Che-
mins de fer fédéraux. «Il ne s’agit
pas de sous-traitance de ligne
mais d’échange de prestations en-
tre compagnies ferroviaires, ex-
plique Frédéric Revaz. Rien de
nouveau à cela.» Les CFF prati-
quent ainsi «depuis de nombreu-
ses années». Le porte-parole
ajoute encore qu’en «fonction de
l’exploitation ferroviaire, il peut
être judicieux de laisser la con-
duite des trains à des mécaniciens
d’autres compagnies si cela per-
met de réaliser des synergies».

Ces «échanges de prestations»
se font à quel tarif pour les méca-
niciens? Le Conseil fédéral répon-
dra peut-être à cette question lors
de la session d’automne des
Chambres fédérales.

Où sont stockés les 17 000 diplômes des jeunes Vaudois?

Son nom semblait intimement at-
taché à cette télévision où l’avait
appelé Boris Acquadro en 1972 et
qui a été son dernier employeur,
mais c’est bien à la «Feuille d’Avis
de Lausanne», puis à «24 heures»,
que Roger Félix a commencé sa
carrière de journaliste. Le citoyen
de Villars-sous-Yens s’est éteint ce
mercredi, à l’âge de 82 ans, à la
veille de cette Fête des Vignerons
qu’il aimait tant.

À la «Feuille», Roger Félix a pu
déployer toute l’étendue de ses
intérêts. Car, si beaucoup s’en
souviennent comme journaliste
sportif, lui avait une culture et un
intérêt sans borne, de la poésie à
l’équitation, de la TV au théâtre.
C’est ainsi qu’il signait dans ce
journal aussi bien des articles sur
le football que des enquêtes de
consommation ou sur l’assurance
maladie et, déjà, des chroniques
TV comme s’il préfigurait qu’il

Hommage
L’ancien de «24 heures»
et de la SSR s’est éteint
à 82 ans après une vie 
poétique

Le journaliste Roger Félix a 
définitivement posé la plume

Depuis le 1er janvier 2019, l’âge du 
premier examen médical obligatoire
pour les conducteurs seniors est re-
levé de 70 à 75 ans. Raison de plus 
pour suivre des cours destinés aux 
automobilistes dès 70 ans, estime le
Canton. Des ateliers gratuits d’une 
demi-journée se dérouleront les 
25 septembre et 2 octobre (8-12 h, 
13-17 h) au centre TCS à Cossonay. 
«Organisée avec succès depuis 2017,
cette campagne a pour objectif de 

Les seniors appelés à se 
perfectionner en conduite

Prévention
Les conducteurs de plus de 
70 ans pourront se former 
en septembre-octobre


